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Du nouveau concernant les jeux de hasard en ligne

Depuis le 1er septembre 2011, les casinos, les salles de jeux automatiques et les
organisateurs de paris qui disposent déjà d’une licence pour leurs activités dans le
monde réel, peuvent introduire une demande de licence complémentaire pour
l’organisation de jeux de hasard en ligne .

L’élargissement de la législation relative aux jeux de hasard  à ceux organisés sur
internet a été réalisé par une loi du 11 janvier 2010  entrée en vigueur le 10 janvier

2011. Si l’article 4, §1er interdisait l’exploitation de jeux de hasard en ligne sans licence
ad hoc, la possibilité d’obtenir une telle licence auprès de la commission des jeux de
hasard n’était pas encore organisée . C’est à présent chose faite.

À noter toutefois : cette licence supplémentaire n’est ouverte qu’aux titulaires d’une
licence pour l’offre de jeux dans le monde réel et qu’elle ne peut viser que l’exploitation
via des instruments de la société de l’information de jeux de hasard de même nature que
ceux proposés par le titulaire de la licence dans le monde réel.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre du contrôle et de la surveillances des
jeux de hasard exploités, il est prévu que ces mesures imposent au minimum la condition
selon laquelle les serveurs sur lesquels les données et la structure du site web sont
gérées se trouvent dans un établissement permanent sur le territoire belge .
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NOTES

1 Cf. l’arrêté royal du 21 juin 2011 relatif à la
forme de la licence supplémentaire et aux
modalités d’introduction et d’examen des
demandes de licence supplémentaire en matière
de jeux de hasard et l’arrêté royal du 21 juin
2011 relatif aux conditions qualitatives
auxquelles le demandeur d’une licence
supplémentaire doit satisfaire en matière de

jeux de hasard, tous deux entrés en vigueur le 1er

septembre 2011.

2 Loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les
paris, les établissements de jeux de hasard et la
protection des joueurs.

3 Loi du 10 janvier 2010 portant modification de
la législation relative aux jeux de hasard.

4 Voy. article 48/3 de la loi du 7 mai 1999, inséré
par l’article 25 de la loi du 10 janvier 2010, qui
appelait l’adoption d’un arrêté royal pour
organiser l’octroi de ces licences
supplémentaires.

5 Voy. article 48/3, §2, 3° de la loi du 7 mai 1999.
Un recours en annulation avait été introduit
notamment contre cette disposition au motif que
cette disposition limitait la liberté de prestation
de services au sein de l’Union européenne
restreignait mais le recours a été rejeté (C.C., 17
juillet 2011, n°128/2011).
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